
 

Topo sur le système juridictionnel français 
 
Juridiction civile (litiges sans atteinte aux biens ou personnes) 

 
 
Juridiction pénal (atteinte aux biens ou aux personnes) 
 

 
 
 
 
 
 

Un tribunal correctionnel (une des chambres du TGI) est composé de : 
- trois juges professionnels : un président du tribunal et deux assesseurs 
- le ministère public représenté par le procureur de la République ou l'un de ses substituts. 
- le greffier en chef ou un greffier du tribunal de grande instance 
 

Pour que le tribunal statue « à juge unique », la peine encourue doit être inférieure à 5 ans et concerner 
des délits précisés par le code de procédure pénale comme par exemple les infractions routières (conduite 
en état alcoolique par exemple) ou des violences ayant entraîné plus de huit jours d'incapacité temporaire 
de travail (I.T.T.) avec une seule circonstance aggravante. 

Affaires comprises entre  
4000 et 10.000€ 

Contraventions Infractions qualifiées 
de délit 

Infractions qualifiées de 
crime (meurtre, viol…) 



 

Les débats sont normalement publics. Si la publicité est dangereuse pour l'ordre, la sérénité des débats, la 
dignité de la personne ou les intérêts d'un tiers, la partie civile ou le procureur de la République ont la 
possibilité de demander au tribunal que l'affaire soit débattue à huis-clos. Cette décision est rendue 
publiquement. 
Le président peut interdire la salle aux mineurs ou à certains d’entre eux. Il peut faire expulser toute 
personne qui trouble les débats, y compris le prévenu. 
 
La procédure devant le tribunal correctionnel se déroule dans cet ordre : 
- Le président constate l’identité du prévenu et donne connaissance de l’acte qui saisit le tribunal 
- Si des conclusions de nullité ou d’incompétence sont déposées « in limine litis », avant l’évocation des 
faits, le tribunal doit théoriquement joindre l'incident au fond et délibérer en même temps sur cet incident 
de procédure et sur les faits reprochés, sauf si cette argumentation soulevée avant toute défense au fond 
est susceptible de jouer sur le sort de la procédure. Un jugement sera rendu. 
- Interrogatoire du prévenu 
- Plaidoirie de la partie civile 
- Réquisitions du ministère public 
- Plaidoirie de l'avocat du prévenu (si le prévenu a choisi de prendre un avocat) 
- La parole est donnée en dernier au prévenu. 
- Le jugement est rendu « sur le siège », c'est-à-dire immédiatement ou « mise en délibéré », à une date 
ultérieure qui est précisée par le président (cela peut être le même jour mais en fin d'audience ou après 
une suspension d'audience). Le ministère public et le greffier ne participent pas au délibéré mais doivent 
obligatoirement être présents lorsque le jugement est rendu. L'auteur du délit, comme le procureur de la 
République, ont la possibilité de faire appel de ce jugement. 
 
Peines encourues 
À la fin des débats, le procureur de la République (ou son substitut) prononce un réquisitoire oral. Il 
synthétise les éléments de culpabilité et réclame, s'il l'estime nécessaire, qu'une peine soit prononcée à 
l'encontre du prévenu. Cette proposition ne lie pas le tribunal : c'est un avis consultatif, au même titre que 
la plaidoirie de l'avocat. 
Le tribunal peut prononcer : 
Une peine de prison généralement limitée à 10 ans, sauf dans le cas de récidive qui double le maximum 
encouru. Dans ce cas, les peines de prison peuvent atteindre vingt années. Si la peine est inférieure ou 
égale à 5 années, elle peut être assortie pour tout ou partie du sursis. 
Une amende 
Des peines complémentaires 
Une peine de substitution aux lieux et place de l'amende. 
Des dommages-intérêts pour les victimes s'il a été saisi d'une telle demande. 
La relaxe du prévenu si le tribunal estime que les faits ne sont pas punissables. 
 
Vocabulaire  
L'individu qui comparaît devant le tribunal correctionnel est appelé un prévenu. Les victimes ont la 
qualité de partie civile lorsqu'elles réclament l'indemnisation de leur préjudice. 
 
Comparution immédiate 
La comparution immédiate est une procédure qui permet de faire juger rapidement quelqu'un à la suite de 
la garde-à-vue. 
 

Prévue par les articles 393 et suivants du Code de procédure pénale, la comparution immédiate 
correspond à l'ancienne procédure dite de "flagrant délit". 
Elle nécessite la réunion de trois conditions : 
- les preuves réunies doivent paraître au parquet suffisantes pour que le prévenu soit déféré au tribunal ; 
- la peine d'emprisonnement encourue doit être au moins égale à deux ans et, en cas de délit flagrant, 
supérieure à six mois ; 
- il faut enfin qu'il ne s'agisse pas d'un mineur, ni d'un délit de presse, ni d'un délit politique, ni d'une 
infraction dont la procédure de poursuite est prévue par une loi spéciale. 



 

Quand ces trois conditions sont réunies, le prévenu comparaît sur-le-champ devant le tribunal ou au 
maximum après trois jours de détention lorsque le tribunal ne peut pas se réunir le jour même, sinon il 
sera remis en liberté d'office. Toutefois, l'avocat ou le prévenu peuvent demander un supplément 
d'information et donc un délai supplémentaire s'il estime que l'affaire n'est pas en état d'être jugée. 
 

Depuis la loi du 5 mars 2007, les mineurs de plus de treize ans peuvent faire l'objet d'une procédure 
spécifique de présentation immédiate devant le juge des enfants. Seuls peuvent être poursuivis selon ce 
mode les jeunes déjà connus de la juridiction pour mineurs. Ils sont alors jugés par le tribunal pour 
enfants dans un délai de 10 jours à un mois, sauf renonciation expresse du mineur en accord avec son 
avocat et ses parents. 
 

Une étude faite par « Le Conseil lyonnais pour le respect des droits » composé d'élus et d'une quarantaine 
d'associations qui a délégué ses observateurs aux audiences de comparution immédiate du tribunal de 
Lyon a calculée que la durée moyenne était de 31 minutes par personne. La peine moyenne de 6 mois 
ferme, et jusqu'à 5 ans et demi. 68.7 % ds prévenus vivaient avec des ressources faibles, voire sans 
ressources du tout. Le résultat porte sur 565 affaires jugées en 2008. 
 
Procédure en Comparutionimmédiate 
Le procureur demande au juge des libertés et de la détention le placement en détention provisoire en vue 
de la comparution immédiate. Le juge des libertés et de la détention doit entendre l'intéressé avant de le 
placer en détention provisoire. Sa décision ne peut faire l'objet d'aucun recours. Si le juge des libertés et 
de la détention refuse le placement en détention provisoire, la procédure de comparution immédiate prend 
fin. La personne est placée en détention provisoire en attendant le prononcé du jugement, la durée de la 
détention ne pouvant toutefois pas excéder sept jours. Le tribunal peut également renvoyer le dossier au 
procureur s'il estime l'affaire trop complexe. La procédure se déroule alors selon le droit commun. 
 
L’avocat commis d’office 
L'aide juridictionnelle consiste, pour les personnes ayant de faibles revenus, à bénéficier d'une prise en 
charge par l'Etat des honoraires et frais de justice (honoraires d'avocat, frais d'huissier, d'expertise, ...). Si 
l'intéressé ne connaît pas d'avocat susceptible de prendre en charge son affaire, il lui en sera désigné un 
d'office. En fonction de son niveau de ressources, l'État prend en charge soit la totalité des frais de justice 
(aide totale), soit une partie d'entre eux (aide partielle). 
 

La part prise en charge par l'État en fonction des ressources pour l'année 2009 est de : 
Ressources mensuelles comprises entre Part prise en charge par l'aide juridictionnelle 

< 916 € 100% 

916 €   et   957 € 85% 

958 €   et   1.009 € 70% 

1.010 €   et   1.082 € 55% 

1.083 €    et   1.165 € 40% 

1.166 €   et   1.269 € 25% 

1.270 €   et   1.372 € 15% 
 


